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Séance du 18 février 2021

Le Conseil Municipal, convoqué le 11 février 2021, s'est réuni à la Chambre
de Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) pour partie en
présentiel et pour partie en visio-conférence
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à la CC/: Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Pascale BILLEREY,
M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET,
M. Philippe CREMER, M. Benoit CYPRIANI, M. Ludovic FAGAUT, Mme Sadia GHARET,
M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel
LAFARGE, M. Aurélien LAROPPE, Mme Agnès MARTIN, Mme Laurence MULOT (jusqu'à la
question n° 09 incluse), M. Thierry PETAMENT (jusqu'à la question n° 07 incluse), M. Anthony
POULIN, Mme Karima ROCHDI, M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET, Mme Anne
VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF

Etaient présents en visio-conférence: Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Nathalie BOUVET,
Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien
COUDRY, M. Laurent CROIZIER, M. Cyril DEVESA, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Olivier
GRIMAITRE, Mme Marie LAMBERT, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Maxime
PIGNARD, M. Yannick POUJET, Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues ROUX,
Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. André TERZO

Secrétaire : Mme Claude VARET

Etaient absents : Mme Frédérique BAEHR, Mme Marie ETEVENARD, M. Pierre-Charles HENRY

Procurations de vote : Mme Frédérique BAEHR à M. Abdel GHEZALI, Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni ALEM,
M. Kévin BERTAGNOLI à Mme Elise AEBISCHER, Mme Nathalie BOUVET à Mme Agnès
MARTIN, Mme Fabienne BRAUCHLI à M. Anthony POULIN, Mme Claudine CAULET à
M. Damien HUGUET, Mme Julie CHETTOUH à M. Nicolas BODIN, M. Sébastien COUDRY à
Mme Sylvie WANLIN, M. Laurent CROIZIER à Mme Karima ROCHDI, M. Cyril DEVESA à
M. Benoit CYPRIANI, Mme Marie ETEVENARD à Mme Valérie HALLER, Mme Larine
GAGLIOLO à M. Aurélien LAROPPE, M. Olivier GRIMAITRE à Mme Pascale BILLEREY,
M. Pierre-Charles HENRY à M. Ludovic FAGAUT, Mme Marie LAMBERT à Mme Claude
VARET, Mme Myriam LEMERCIER à Mme Claude VARET, M. Christophe LIME à Mme Aline
CHASSAGNE, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR à Mme Christine WERTHE, Mme Carine MICHEL
à Mme Marie ZEHAF, Mme Marie-Thérèse MICHEL à M. Francois BOUSSO, M. Maxime
PIGNARD à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n° 09 incluse) puis à M. Guillaume
BAILLY (à compter de la question n° 10), Mme Laurence MULOT à Mme Christine WERTHE
(à compter de la question n° 10), M. Thierry PETAMENT à M. Ludovic FAGAUT (à compter de
la question n° 08), M. Yannick POUJET à Mme Marie ZEHAF, Mme Françoise PRESSE à
Mme Annaïck CHAUVET, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Sylvie WANLIN, Mme Juliette
SORLIN à M. Nicolas BODIN, M. Nathan SOURISSEAU à M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
M. André TERZO à Mme Sadia GHARET

OBJET: 20 - Subventions à des associations sportives
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Subventions à des associations sportives

Rapporteur: M. Abdel GHEZALI, Adjoint

Date Avis

Commission n° 3 03/02/21 Favorable unanime

Résumé:

Ce projet de délibération porte sur l'attribution de subventions aux associations sportives bisontines.

Programmes « Manifestations Sportives et Subventions Exceptionnelles »

1. Manifestations sportives

Team Organisation Marchaux 5 000€

Organisation d'une course cycliste professionnelle le 16 avril prochain au départ de
Besançon.
Deux épreuves composent la course:
Une épreuve élite messieurs inscrite au calendrier de l'Union Cycliste Internationale
garantissant la présence d'équipes inscrites sur le World Tour et une épreuve féminine inscrite
au calendrier national.
Cette nouvelle course cycliste professionnelle bénéficie d'un soutien global de Grand
Besançon Métropole.
Dans le cadre de sa politique de développement du sport féminin, il est proposé ici un
accompagnement spécifique de la Ville de Besançon sur l'épreuve féminine.

Soleil Brille Pour Tout le Monde 2 000€

Organisation des championnats de France de Para-Escalade du 9 au 11 avril en
collaboration avec l'association Entre-Temps.
A cette occasion, 150 grimpeurs déficients mentaux sont attendus à la salle Marie Paradis.

ASPTT Besançon 500 €

Organisation des Rives du Doubs le 28 mars prochain.
Nouveau parcours de 10 km au départ du stade de Velotte. L'épreuve est labellisée par la
Fédération Française d'Athlétisme et qualificative aux championnats de France.

L'ensemble de ces subventions seront versées sous réserve de la tenue des
manifestations.
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2. Subvention Exceptionnelle

Sporting Club Clairs Soleils

Soutien à l'activité de maintien et remise en forme mise en place par l'association.

Soit un total de 8 200 €.

700 €

En cas d'accord, la dépense sera prise en charge sur la ligne de crédit 65.40.6574.004822.20300.

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal attribue les subventions aux
associations mentionnées dans le présent rapport au titre des programmes « Manifestations
Sportives et Subventions Exceptionnelles ».

Pour extrait conform..
L M . ~~-·a 1are, 2$

Anne VIGNOT

Rapport adopté à l'unanimité

Pour:55
Contre: 0
Abstention : O
Ne prennent pas part au vote : 0
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